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DESCRIPTION

CARACTERISTIQUES

312 - FONGICIDE BACTERICIDE

ININFLAMMABLE – BIODEGRADABLE A PLUS DE 90%.
CONFORME À L’ARRÊTÉ SUR LES PRODUITS DE NETTOYAGE DU MATÉRIEL POUVANT SE 

TROUVER AU CONTACT DES DENRÉES ALIMENTAIRES, APRÈS RINÇAGE.

Contient du chlorure de didecyl dimethyl ammonium : 49 g/l.
La date limite d’utilisation de ce produit est de 24 mois à compter de sa date de fabrication.

Aspect Liquide limpide bleuté Densité 0,985 ±  0,010

« 312 » élimine les dêpots verts, algues, champignons parasites et  lichens grâce à sa 
composition fongicide et bactéricide à base d’un ammonium quaternaire puissant de 
la deuxième génération (conforme aux nouvelles directives de la CEE concernant les 
bactéricides).

« 312 » s’utilise sur la plupart des matériaux tels que : maçonneries, murailles, bois, 
ciments, façades, tuiles, gouttières …

« 312 » possède un excellent pouvoir mouillant et ne craint pas le gel.

« 312 » est économique, il s’utilise dilué dans l’eau jusqu’à 10%.

Les informations contenues dans la présente fiche sont l’expression de nos connaissances et de résultats d’essais effectués dans un souci constant d’objectivité. 
Cependant, elles ne peuvent en aucun cas être considérées comme apportant une garantie, ni comme engageant notre responsabilité en cas d’application défectueuse. 
Des essais préalables à chaque utilisation permettront de vérifier que les modes d’emploi et les conditions d’application du produit sont satisfaisants. Nos spécialistes sont 
à la disposition des utilisateurs pour les aider à résoudre au mieux leurs problèmes.

 ASSAINISSEURS

ELIMINATION DES LICHENS ET CHAMPIGNONS PARASITES

SOLUBLE DANS L’EAU.
Irritant pour les yeux, rincer abondamment à l’eau en cas de projections.

MODE D’EMPLOI
Dose d’emploi :
► Suivant le degré de contamination en mousses et champignons, utiliser « pur » ou 
dilué jusqu’à 10%.
Mode d’emploi :
► Pulvériser sur les surfaces à traiter (une solution à 30% est idéale pour obtenir des 
résultats optimums).
► Laisser agir pendant 1/2 journée à 1 journée entière. Rincer à la haute pression.
► Si une forte densité de mousses est à éliminer, attendre 3 semaines (période de 
dévitalisation), rincer avec une machine haute pression, puis pulvériser une solution à 
titre préventif.

« 312 » S’APPLIQUE PAR TEMPS SEC ET SUR SUPPORTS SECS.


